
Montreuil, le 14 mars 2019

19 mars :
mobilisés pour toutes les urgences sociales

Le SNJ-CGT appelle les journalistes à participer nombreux à la journée de
grèves et de manifestations de mardi 19 mars, à l'appel des organisations
syndicales et de jeunesse CGT, FO, Solidaires, Unef, UNL et UNLSD.

Dans un communiqué commun, ces organisations expliquent viser « l’élargissement
et l’amplification de la mobilisation sociale », car « il s’agit de gagner l’augmentation
des salaires, des pensions et des minima sociaux, l’égalité femmes-hommes et un
véritable droit à l’éducation et à la formation. Il s’agit aussi de renforcer notre
protection sociale et notre système solidaire de retraite par répartition. Il s’agit enfin
de répondre aux enjeux climatiques et environnementaux, tout en développant des
emplois de qualité… »

La CGT précise que « les attentes et les demandes exprimées » lors de rencontres
menées en régions « confortent les propositions que porte la CGT ». A savoir :

- la hausse des salaires, des retraites, des minimas sociaux et particulièrement
l’augmentation du Smic à 1 800 euros brut et la revalorisation de toute l’échelle des
salaires ;
- des pensions de retraite au minimum à 1 200 euros nets ;
- une défiance face au projet de réforme des retraites par points gouvernemental ;
- l’exigence d’une justice fiscale avec particulièrement la suppression de la TVA sur
les produits de première nécessité et la remise en vigueur de l’ISF ;
- l’attachement de toutes et tous aux services publics de proximité, qu’il s’agisse de la
santé, de l’école, des transports ferroviaires et plus largement collectifs, des postes ou
des administrations pour répondre aux besoins des usagers et le refus des fermetures
de ces services publics ;
- la nécessité d’une politique volontariste de l’État pour le développement de l’emploi
et  de nouveaux pouvoirs des salariés pour lutter contre les fermetures en cascade
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d’entreprises, notamment industrielles ;
- faire respecter un véritable droit au logement avec en priorité le rétablissement des
APL.

Pour les journalistes, les raisons de se mobiliser ne manquent pas non
plus :
– Mise en redressement judiciaire de l'Humanité
– Revente à haut risque du groupe de presse magazine Mondadori France à
Reworld Media
– plans de suppressions de postes engagés par les directions de Reuters (25
suppressions visées), l'AFP (une centaine), France Télévisions (un millier)...

Une récente enquête « sur le sexisme et les violences sexuelles dans les rédactions
et les écoles de journalisme », menée par l'association Prenons la Une, le site Nous
Toutes et le Collectif Paye ton journal, montre par ailleurs l'ampleur du travail à
mener dans le monde des médias pour éradiquer ces pratiques.

Dans le cadre des Mardis de l'urgence sociale lancés par la CGT, le SNJ-CGT
appelle d'ores et déjà à un Mardi de l'urgence sociale dans les médias, le 2 avril,
à Paris, dont les modalités seront détaillées dans les prochains jours.

Mais dans l'immédiat, pour la journée de mobilisation de mardi 19 mars, le SNJ-
CGT vous appelle à participer nombreux à la manifestation à Paris, qui
partira :

à 13h, place Edmond-Rostand (RER Luxembourg)
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